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Télétravail et Agents Publics volontaires 

Cadre juridique spécifique 
 

- Décret 2016-151 du 11/02/2016 
- Décision DG 2017-38  du 22/05/2017 

Durée et modalités 
 

Une quotité de télétravail plafonnée à 3 
jours/semaine avec un temps de présence 
sur site qui ne peut être inférieur à 2 
jours/semaine,  (jour de présence 
obligatoire sur site : réunion de service et 
d’équipe) 
Autorisation d’un an maximum qui peut 
être renouvelée Demande 

 

Elle peut être déposée, par 
écrit, à tout moment de 
l’année et doit être traitée 
au fil de l’eau par Pôle 
Emploi. 
Formulaire accessible sur 
l’intranet – RH/QVT/Accord 
QVT/Dossier télétravail : 
http://accueil.pole-
emploi.intra:8501/portail/metier/m-ressources-
humaines/generic.jspz?type=inarticle&id=3917065 

 

 
Refus et recours 

 

Le refus doit être précédé d’un entretien et 
motivé par écrit. 
L’agent peut saisir la CPLU en vue d’un 
recours 

 
 
 

A tout moment, vous pouvez nous contacter. 

N’hésitez pas à faire valoir vos droits. 
 

Notre statut est vivant, faites le vivre ! 

Le Secteur Public SNU FSU  

Pôle Emploi des Pays de La Loire 
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